
Avantages :  

Possibilité d’intervention dans les frais de 

transport, bonne accessibilité, nombreuses 

possibilités de formation, chèques repas, 

avantages extra-légaux. 

 

 

 

 

 

                   

 

 

 

 

 

  

  

  OUVRIER AUXILIAIRE CHAUFFEUR 

Contrat de remplacement 
                  

 

Diplôme 

 

- Humanités secondaires inférieures ;  

- Etre en possession d’un permis de conduire  B ; 

 

Fonction 

 

En tant que chauffeur, je suis chargé d’effectuer, en toute sécurité et à 

bonne destination, le transport des personnes et du matériel. 

J’entretiens le véhicule mis à ma disposition. 
 

- Accueillir les passagers et faire observer les recommandations de 

sécurité ;    

- Assurer la maintenance du véhicule (cfr. feuille de route) ;    

- Charger, arrimer, transporter, décharger et disposer le matériel 

et les documents ;    

- Conduire le véhicule ;    

- Prendre connaissance du planning de travail ;    

- Préparer les itinéraires ;    

- Remplir la feuille de route ; 

 

Profil 

 

- L’expérience de conduite est un plus 

- Etre soigneux, polyvalent, ponctuel, flexible 

- Avoir le sens de la discipline et des responsabilités 

- Avoir le sens de l’organisation 

 

Entrée en service : 01.04.2022 – Contrat à durée déterminée 

36h/semaine 

 

 

AVANTAGES 

Chèques-repas de 8,00 €/jour de 

prestation, abonnement STIB, assurance 

hospitalisation, prime vélo, prime piéton, 

parking d’entreprise, équilibre vie privée/vie 

professionnelle, 36 jours de congé annuel 

au pro rata de l’horaire, assurance pension 

complémentaire à charge de l’employeur 

pour le personnel contractuel, réductions 

sur Tour opérateurs. 
 

 

 

« Chauffeur au service 
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